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Pétition 
Retour du tram 16 : pour une liaison directe en tram entre 
Moillesulaz et Cornavin 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de l’important changement d’horaire des TPG de 2011, la liaison 
entre les Trois-Chêne et Cornavin avec le tram 16 a été supprimée, rendant 
ainsi obligatoire le transbordement des passagers à la Place Bel-Air. 

Voici pourquoi, entre autres, cette suppression n’est pas acceptable pour 
nous, habitants ou travailleurs, signataires de cette pétition : 
– le transbordement avec des bagages n’est pas aisé, en particulier pour les 

personnes à mobilité réduite ou pour les mères de famille avec des 
enfants, voire des poussettes ; 

– les usagers des arrêts Place Favre, Chêne-Bougeries, Grange-Falquet, 
Grangettes, Grange-Canal, Amandolier, Roches et Villereuse n’ont 
actuellement plus de liaison directe avec la gare, ce qui en font les rares 
habitants de la zone urbaine, avec le Val-d’Arve, à devoir effectuer un 
transbordement supplémentaire pour prendre le train ; 

– la ligne 61 sera supprimée à l’arrivée du CEVA. En conséquence, les 
usagers des arrêts Moillesulaz et Graveson devront effectuer un 
transbordement de plus à Chêne-Bourg avec un parcours à pied de plus de 
300 m entre la Place Favre et le CEVA. 
 
Sachant que les rails existent toujours et que le nombre de convois sur le 

Pont de la Coulouvrenière a diminué par rapport à la situation qui prévalait  
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jusqu’en décembre 2011, nous soussignés demandons donc que soit étudié le 
retour d’une ligne de tram entre Moillesulaz et Cornavin, comme cela a été 
possible entre Carouge et la gare. 

 
 

N.B.  2218 signatures 
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